
37 - Exercice 2011 -
Décision d’octroi et de versement de subventions et de participations

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le décret n° 2007.450 du 25 mars 2007 portant
établissement de la liste des pièces justificatives des paiements des communes prévoit notamment qu’en
matière de subvention, le paiement est subordonné à une décision de l’autorité compétente. Cette
décision peut être le budget primitif (budget principal et budgets annexes, états annexes) lorsque le
bénéficiaire de la subvention et le montant de celle-ci sont individualisés, ou une délibération du Conseil
Municipal.

Le vote du Budget Primitif 2011 interviendra le 14 février 2011.

Aussi, pour permettre le versement des sommes venant à échéance avant cette date au titre des
conventions et avenants passés par la commune ainsi que de tout ou partie des subventions accordées
aux associations de notre ville, leur assurant un fonctionnement correct, il convient d’inscrire dès à
présent les crédits correspondants dont le financement est assuré au projet de budget 2011.

Proposition

Le Conseil Municipal est appelé à inscrire par anticipation au budget principal, les crédits de
subventions et de participations pour un montant de 4 835 883 €.
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Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime (3 abstentions) de la Commission n° 1, le
Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

M. GENDRAUD, Mme POISSENOT, M. BONTEMPS, M. HAKKAR, M. GHEZALI,
Mme MENETRIER, M. MARIOT, M. LIME, Mme WEINMAN, Mme PANIER, M. GIRARD, M. MONNEUR,
M. FOUSSERET, Mme MICHEL, Mme JOLY, M. BONNET, M. ROSSELOT, Mme GELIN,
Mme FAIVRE-PETITJEAN, M. OMOURI, Mme FALCINELLA et Mlle RONZI n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 2 février 2011.
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